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ajouter que, dans une döpöche de ce jour, la dölögation du Haut Conseil födöral
qui a inspectö le rassemblement me charge de temoigner aux ötats-majors et
ä toute la division sa parfaite satisfaction pour la partie des manoeuvres ä laquelle
eile a assiste. — Soldats suisses

Je prends conge de vous en placant soigneusement dans mes Souvenirs l'honneur
de vous avoir commandös.

Je compte sur l'ordre et la tranquillitö pendant votre roule, et je vous souhaite
un heureux retour dans vos foyers et dans vos familles.

Serrons nous la main au cri de : Vive la Patrie! Vive la Confederation!
Le Commandant de division, Philippin, colonel federal.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les actes officiels suivants viennent d'ötre publiös :

Arrete federal sur l'armemenl des grades ä pied sans fusil. (Du 28 juin 1869.)
Le Conseil federal suisse, en execution de l'article 6 de la loi federale du 21 de-

cembre 1867, sur quelques changements ä Phabillement et ä l'öquipement de l'armee

federale, arrete:
Art. le»1. Le sabre poignard du genie, tel qu'il est decrit ä l'article 323 du rögle-

ment du 27 aoüt 1852, est adopte pour tous les hommes revölus de charges ou de
grades dans les troupes ä pied et qui ne sont pas armös de fusils, les officiers ex-
ceptes. Cetle ordonnance concerne specialement les hommes formant le petit etat-
major des bataillons d'infanterie, les fourriers de compagnies non montös, les
sapeurs d'infanterie, les tambours, trompeltes et fraters non montös de toutes arme»,
les armuriers de carabiniers, les artilleurs non montös des batteries altelees, des
batteries de montagne et des compagnies de position, les ouvriers d'artillerie, les
sous-officiers et artificiers, non armös de fusils, de Partillerie de parc, enfin les in-
firmiers d'ambulance; les sous-instructeurs des armes non montees ä partir du
sergent-major.

Art. 2. L'ordonnance ci-dessus n'est en revanche pas applicable aux adjudants-
sous-officiers des bataillons d'infanterie, aux porte-enseigne avec grade d'adjudant-
sous-officier, aux fourriers d'etat-major et aux secretaires d'etat-major federal, aux
instrueteurs et chefs de musique ayant le grade d'adjudant, ainsi qu'aux tambours-
majors, qui portent le sabre des officiers d iufanterie. Les aspirants-officiers portent
le meme sabre que les officiers de leur arme.

Art. 3. Les prescriptions de la prösente ordonnance ne s'appliquent qu'aux
nouvelles acquisitions.

Instruction sur le paquetage des sacoches du frater et ouvriers de la cavalerie.
(Appendice ä l'instruction sur le paquetage, etc., du 6 janvier 1865, approuvö

par le Departement militaire federal le 16 fevrier 1866.)
a) LE FRATER.

Sacoche de gauche. Saisir la boulgue par Panse et Pintroduire verticalement dans
la sacoche, le fond tourne contre le chapelet.

Sacoche de droite. La chaussure, soit deux souliers atlaches ensemble, et dans
chacun desquels on place un Operon avec vis, les deux talons au fond et en avant
dans la partie de devant de la sacoche.

Derriöre, les effels de pansage. L'etrille engagee dans la brosse, le manche placö
ä cötö de l'etrille, le tout enveloppe par l'öpoussette et place de haut en bas dans
la sacoche, le manche de l'etrille tourne en dehors; la hotte et la brosse ä graisse
placees de haut en bas, devant les efTets de pansage, et Peponge au-dessus.

Le petit Sachet des effets de proprete de l'homme place de haut en bas sur la
boite ä graisse la patience et la cuillere contre le chapelet, le manche en bas ;
le grand sachet des effets de proprete de l'homme se place sur la chaussure. La
petite trousse (du frater) se place, de haut en bas et tournee en dehors, entre les
elfets de proprete et ceux de pansage, le savon au-dessus.

b) LE MARECHAL-FERRANT.
Sacoche de gauche. La trousse de marechal avec son contenu se place verticalement

dans la sacoche, le fond tourne contre le chapelet, le cötö clouö du couvercle
en avant.
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Sacoche de droite. Comme pour le frater. Au lieu de Pötui, on placera sur le
devant deux fers ä charnieres et la pochette ä clous de rechange du cötö extörieur
de la chaussure.

C) LE SELLIER.
Sacoche de gauche. La trousse sera placöe de maniöre ä ce que Pouverture soit

au-dessus et le cötö plat contre le chapelet.
Trois des garnitures de bandes de rechange sont placöes d'un cötö de la trousse,

les trois autres et quelques lanieres de rechange de l'autre.
Sacoche de droite. Comme pour le frater, moins la petite trousse qui n'existe pas.

Lausanne vient de posseder dans ses murs le Congres international de la Paix
et de la Liberte qui a siege huit jours au Casino sous la presidence honoraire de
Victor Hugo et effective de M. Eytel. Quoique cette Iroisieme session ait garde le
caractere essenliellemenl declamatoire de Ywuvre, eile a realise toutefois un
sensible progres de tenue sur ses deux devancieres de Geneve et de Berne, ce qu'on
atlribue ä la prösence de Pillustre poete frangais et de plusieurs dames ainsi qu'ä
la fermele du prösident. Des paroles non-seulement eloquentes et spirituelles, mais
sensöes, y ont ete prononcees par plusieurs orateurs, entr'autres par Victor Hugo
dans son discours d'ouverture, par M. Ferry, le nouveau deputö de Paris, el surlout

par M. Simon, de Treves, qui a ete le vrai heros de la reunion. On n'en peut
dire autant d'un professeur neuchätelois qui, dans une ardente philippique contre
« PEternel des armees >» et le « Dieu des Napoleon », a pousse l'oubli des con-
venances jusqu'ä traiter les militaires de « gens ä livree. »

lnulile de dire que les decisions prises ne correspondent guere au titre si doux
du Congres. Tout en excommuniant les fusils el les mitrailleuses, il neveut pas moins
de trois guerres, qui seront, il est vrai et comme toujours, les dernieres sans
aucune remise : guerre pour le rötablissement dela Pologne, guerre pour la Solution
de la question d'Orient, gufrre pour la Republique universelle, föderative, döiuo-
cratique, etc. Quant aux moyens de mener tant de belies campagnes, ils n'ont pas
ötö indiques, et nous ne nous chargerons pas de combler cette petite lacune.

Ajoulons qu'une proposition lies sage et pratique de M. Bury, juge d'appel
vaudois, pour realiser le premier point du programme du Congres par l'organisation

d'un Tribunal arbilral international et par une adresse ä envoyer ä cet effet
ä tous les gouvernements de PEurope, a ete impitoyablement rejetee comme en-
tachee de sympathies monarchiques.

<aen£ve. — Quelques sergenls-majors nous prieut d'inserer une demande qu'ils
fönt de pouvoir, par suite des fonctions de chef de section que leur donne le nouveau

röglement d exercice remplacer leur fusil trop incommode pour leur service
par le sabre d'officier. Nous enregistrons volontiers cette röclamation, mais sans
pouvoir nous y joindre. Plulöt que de perdre un fusil par compagnie, nous le don-
nerions volontiers ä tous les militaires qui n'en ont pas, peut-ötre möme aux
officiers subalternes. Outre cela, le moment ne nous paratt pas opportun pour intro-
duire cet important changement dans les compagnies ; mais il est bon d'en prendre
note pour la reforme en voie d'ölaboration.

— L'inauguration du monument commemoratif de la reunion de Geneve ä la Suisse
a ötö Poccasion d'une magnifique fete populaire, le 20 et le 21 courant. Parmi les
nombreux discours prononcös, ceux du general Dufour, de MM. Rufly, vice-prösident
de la Confederation, Cheneviere, prösident du Conseil d'Etat, Kern, ministre suisse
ä Paris, ont surlout fait Sensation. Les societes des officiers et des sous-officiers
ont pris part en corps ä la fete.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, PAllemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä
Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel federal; E. Ruchonnet, major
födöral d'artillerie; Jules Dumür, capitaine fedöral du gönie (ä Zürich).
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